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1626 Juli 27 . , Nantes A
SCHREIBEN VON [ GARDEHPTM. FRANZ] ZURLAUBEN AN [ALT] AMMANN HPTM.

[KONRAD III . ] ZURLAUBEN, ZUG

"Je me treuve icy en la Court despuis dix Jours ayant Laissé Vostre Compagnie
2

Dieu mercy en assez bon estât excepté que huict Montres quj nous sont deues

ne marchent poinct , & Jcy Je ne reçois que belles parolles : Je ne Vous puis

mender ny ne veulx L ’estât ou Je suis que Je ne voye un aultre Jssue & que Je

vous puisse donner plus de contentement que Je ne sçaurois faire à présent,

N ' espargnant aulcune peine & travaill 3 corme à mon retour a La Compagnie Je

vous menderay par [ den BotenJ Schnider Dieu aydant Bien Je Vous diray qu ' oult

re la Misere présente ou Je me treuve 3 quj m ' oblige non pas seulement à de¬

mander mon retour à la Cour , mais tout à faict mon Congé si tant estoit que

les payements ne suivissent a l ’esgual de Celuy du régiment , Je me treuve au

Provverbe que Jarmais un Malheur vient sans l ' aultre , C ’est que pour le retar



“PS pß 2
dement des Coppies des Conventions entre noz sig . & sup . & la Maison de

P
la Quelle Je subhaitois & Jnfiniment Je soubhaite estre , promises à Mons.

[Barthélemy ] Rolland  nostre grand Amy, L ' affaire ne pouvant prendre

bon pied . . .

Je ne Vous saaurois mender auloune Nouvelle que le Mariage de Monsieur [ Ga-

ston - Jean - Baptiste de France , Duc d ' 0 r l é a n s ] avecque Mad . [ Marie de

Bourbon , Duchesse ] De Montpensier  Le Nouveau Regiment [Amrhyn ] at

esté ces Jours passez aussy vistement Cassé que remis sur pied ils changent

de Guarnison la pluspart mais comme J ' aprens [ Hptm . Jakob ] W i c k a r t de¬

meurera [ mit seiner Halbkompagnie in eben diesem Regiment Amrhyn in der Gar¬

nison ] à MontreuilV 1".

1 ) Die Kompagnie Zurlauben befand sich damals auf der Insel Oléron.
2 ) Aller Wahrscheinlichkeit nach geht es hiebei um die zwischen dem Malteser¬

orden und den eidg . Orten 1599 getroffenen Vereinbarungen bezüglich der
Aufnahme von Eidgenossen in den Orden . Bekanntlich bemühte sich auch Franz
Zurlauben um die besagte Ordenszugehörigkeit , vgl . etwa AH 26/17.

3 ) vgl . AH 21/22

Original , in franz . Sprache , mit Siegel AH 54 , 405
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